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Erwägungen

E. 6
L'assuré interjette recours par acte daté du 28 avril 2013, posté le 29 avril 2013. Admettant
le retard dans la remise de ses recherches d'emploi, il en conteste l'inexistence. Quant à la
précédente sanction, elle a été infligée à un délai-cadre ouvert antérieurement à l'actuel
délai-cadre. Il soutient que selon la directive du SECO, il faut que la récidive ressortisse au
même délai-cadre pour que l'aggravation puisse s'appliquer. Le recourant précise que durant
les mois de décembre 2012 et janvier 2013, il a fait tout ce qu'on peut raisonnablement
exiger de lui pour trouver un travail convenable, dès lors qu'il a été en gain intermédiaire
une partie du mois de décembre et durant tout le mois de janvier. Il rappelle que selon la
jurisprudence, un retard dans la remise des recherches d'emploi ne peut être assimilé à une
absence de recherches d'emploi et que la faute doit être qualifiée de très légère. Il conclut à
l'annulation de la décision, à la requalification de la faute et à la réduction de la durée de la
suspension.
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E. 7
Dans sa réponse du 14 mai 2013, l'OCE conclut au rejet du recours.

E. 8
Mal fondé, le recours est rejeté.
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